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DÉCISION
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approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville
de Genève du 16 février 2011

e 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,
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LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 février 2011,
ayant pour objet :.

un crédit complémentaire de 559 000 F destiné à ia dépollution totale pour
le réaménagement du centre de formation de Richelien, Cecofor, situé à la
route de l'Efraz 128, sur la parcelle  119, feuille  45, section du
cadastre de Versoix,

EST APPROUVÉE avec la remarque suivante :

L'argumentation du SIS à la page 3, 1er paragraphe du rapport PR - 833A,
quant à la désuétude des installations de Bernex est erronée; le centre dispose
également d'une infrastructure récente qui répond aux besoins de formation.
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